
Tribune

3Novembre 2001 n°119Electronique -

L
es lecteurs d’Electronique
connaissent l’existence de la
directive CEM actuelle (direc-
tive 89/336/CEE), applicable
en Europe depuis le 1er jan-
vier 1992 (*), et ses implica-

tions pour la conception des appareils
et systèmes électriques et électro-
niques. Cette législation a permis de
faire progresser la qualité des produits,
mais elle a aussi été accusée par les
fabricants de coûter trop cher. Une
initiative visant à la simplifier (Simpler
legislation initiative for the single
market ou Slim) a été proposée par la
Commission de Bruxelles en mai 1996.
Cette initiative a donné le jour deux
ans plus tard à un rapport (EMC Slim
report), qui est à la base de la révision
en cours de la directive CEM.
La Commission, assistée par un groupe
de travail constitué de représentants
des états membres et des entreprises, a
construit un projet de directive appelé
EMCD 2000.8 (*).Annoncé au premier
trimestre 2001, il comporte d’impor-
tantes évolutions. Cependant, aucune
n’est acquise, et il est essentiel que les
industriels concernés soutiennent les
meilleures d’entre elles. On notera par
exemple que les fabricants seraient
enfin considérés comme des adultes:
ils pourraient décider de déroger aux
normes harmonisées, contenant les
exigences techniques pour la mise en
œuvre de la directive, dans la mesure
où ils démontreraient qu’ils satisfont
aux principes essentiels de celle-ci.
Aujourd’hui, les dérogations doivent
être établies sous la tutelle d’orga-
nismes «compétents» (qui disparais-
sent dans le projet).
Par ailleurs, fin 1999, la Commission a
commandé à la société française

Excem une «évaluation des aspects
techniques concernant la CEM». Cette
étude indépendante est une analyse
critique, décapante, de l’approche de
l’actuelle directive CEM, et de la nor-
malisation anarchique et incohérente
qui l’accompagne. Sait-on que cette
directive s’applique (théoriquement,
cela va sans dire) à des appareils fabri-
qués à l’unité, y compris par les brico-
leurs? Réalise-t-on que les normes
harmonisées (plus de 100!) se contre-
disent, souvent pour protéger les inté-
rêts des plus puissants? Notre étude
part d'une idée simple: pour que la
directive et les normes associées soient
respectées –c’est loin d’être le cas
aujourd’hui–, il faudrait en premier
lieu qu’elles soient respectables.
Elle propose aussi des solutions,
qui s’écartent souvent de l’approche
retenue dans l’EMCD 2000.8. Des
experts du groupe de travail leur ont
accordé un accueil houleux. La 
Commission a néanmoins choisi de
rendre publique (*) cette étude indé-
pendante, en accord avec sa tradition
de transparence.
Les ingénieurs de conception seront 
en première ligne lorsqu’il faudra
appliquer la nouvelle directive. Il im-
porte donc qu’ils s’informent et qu’ils
fassent connaître leur point de vue,
aux organisations professionnelles et
aux gouvernements qui les représen-
tent, sur la législation et l’ensemble des
normes qu’ils auront à appliquer. La
Commission appelle leurs observations
de ses vœux! ■

«Faites
connaître
votre point 
de vue sur la
directive CEM»

Frédéric Broydé
a participé en 1988 à la création d’Excem dont il
est l'actuel président. Cette société d’ingénierie
en électronique est spécialisée en CEM, traite-
ment du signal, évaluation de fiabilité et concep-
tion d'appareils de mesure. A la veille d'une
modification de la directive CEM, il estime urgent
et indispensable que les ingénieurs de conception
se manifestent et fassent connaître leurs avis en
la matière. Ceci afin de pouvoir agir sur une
législation qui les concernera au premier chef. 
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(*) Les adresses Internet des sites de la Commission 
où l’on peut obtenir le «Guide d’application de la
directive», le Slim EMC report, le projet EMCD 2000.8
et le texte de l’étude indépendante sont données sur la
partie «Club Excem» du site www.excem.fr.


